
SJ8, la barre de son
EN ACCORD PARFAIT
avec votre TV LG OLED** 
grâce à l’adaptateur TV T8

**LG OLED C7 & B7 : Noir absolu / Couleur riches / Active HDR avec Dolby Vision / Dolby Atmos / Design ultra fin

LG fête 
le printemps

  

TV LG OLED**
une barre de son SJ8
remboursée jusqu’à

Pour l’achat d’un

600 €*

A partir du 7 avril jusqu’au 31 mai 2017 
Offre réservée aux 500 premiers inscrits sur le site

*Offre de remboursement allant jusqu’à 600 € TTC pour l’achat d’un téléviseur LG OLED B7 ou C7 + une barre de son SJ8  
et/ou un adaptateur TV T8, valable entre le 7 avril et le 31 mai 2017 inclus, auprès d’un revendeur participant.  
Voir modalités et conditions au verso.



  Offre valable du 07 avril au 31 mai 2017 inclus,  dans la limite des stocks 
disponibles, dans la limite de 600 € TTC de remboursement et limitée aux 500 premiers 
inscrits sur le site avant le 07/06/2017, réservée aux personnes physiques majeures résidant 
en France Métropolitaine, Monaco, Corse, DROM (Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion, 
Mayotte) et COM zone euro uniquement (Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint Barthélémy, Saint Mar-
tin) et non cumulable avec d’autres opérations en cours sur les produits porteurs de cette 
offre. Limitée à une demande de remboursement par foyer (même nom, même adresse et/ou 
même IBAN-BIC). Une seule facture par demande / inscription. En cas d’achat d’un téléviseur 
et d’une barre de son, le remboursement sera effectué sur la base du prix TTC de la barre de 
son indiqué sur le ticket de caisse ou la facture dans la limite de 600 € TTC. En cas d’achat 
d’un téléviseur, d’une barre de son et son adaptateur, le remboursement sera effectué sur la 
base du prix TTC de la barre de son et de son adaptateur indiqués sur le ticket de caisse ou la 
facture dans la limite maximum de 600 euros TTC. Toute demande illisible, incomplète, erronée, 
manifestement frauduleuse, ne respectant pas les délais d’inscription Internet et d’envoi postal 
ou les modalités énoncées ci-dessus sera considérée comme non conforme. Conformément 
aux dispositions de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit 
d’accès, de rectification et d’opposition au traitement des informations vous concernant, sur 
lg.donneesperso@lgepartenaire.com (ceci n’est pas une adresse de contacte pour suivi de votre 
commande, elle est exclusivement dédiée aux données personnelles) ou auprès du Service client LG 
Electronics France – Paris Nord II – 117 avenue des Nations – BP 59372 Villepinte – 95942 Rois-
sy CDG CEDEX (remboursement du timbre sur demande, au tarif lent en vigueur). Les informations 
recueillies sont nécessaires au traitement de votre demande de remboursement. Offre proposée 
par LG Electronics France, SAS au capital de 13.705.491 €, identifiée sous le n°380130567 
RCS Bobigny ayant son siège social Paris Nord II – 117 avenue des Nations – BP 59372 Ville-
pinte – 95942 Roissy CDG CEDEX.

Pour profiter de cette offre,  
c’est très simple :

  1   ACHETEZ SIMULTANÉMENT : 
• UN TÉLÉVISEUR LG OLED ET UNE BARRE DE SON 

OU
• UN TÉLÉVISEUR LG OLED, UNE BARRE DE SON  
ET UN ADAPTATEUR TV 
PARMI LES RÉFÉRENCES PRÉCISÉES CI-CONTRE,  
entre le 7 avril et le 31 mai 2017 inclus  
dans les enseignes ou sites Internet affichant l’opération en France 
Métropolitaine, Monaco, Corse, DROM (Guadeloupe, Martinique,  
Guyane, La Réunion, Mayotte) et COM zone euro uniquement  
(Saint-Pierre et-Miquelon, Saint- Barthélémy, Saint Martin). 

  2   À PARTIR DU 14 AVRIL 2017 ET JUSQU’AU  
7 JUIN 2017 (minuit) INCLUS, RENDEZ-VOUS 
SUR LE SITE INTERNET  

https://lg-bundleTV.e-odr.fr 

• Remplissez intégralement le formulaire d’inscription (dont  
votre numéro de série produit indiqué par “S/N” et votre IBAN-BIC), 
et vérifiez l’ensemble des informations saisies.

• Terminez votre inscription en cliquant sur le bouton “VALIDER”. 

• Imprimez ce bulletin de participation.

 3   RASSEMBLEZ IMPÉRATIVEMENT LES 
PIÈCES JUSTIFICATIVES SUIVANTES : 
• Votre bulletin de participation contenant votre numéro  
de préinscription imprimé (si vous ne disposez pas d’une imprimante, 
vous pouvez recopier sur papier libre le n° de préinscription sans espace  
et en incluant les tirets de séparation) ; 

• L’original du ticket de caisse ou l’original de la facture des 
produits LG (pour les achats sur Internet, imprimez votre facture),  
en entourant la référence des produits, les prix, le nom de l’enseigne 
et la date d’achat des produits. Si ces informations ne sont pas 
distinctement entourées, la demande de remboursement sera 
considérée comme non-conforme et le remboursement ne 
 pourra être effectué (duplicata de la facture disponible en magasin 
pour la garantie).  
LES BONS DE COMMANDE NE SERONT PAS ACCEPTÉS. 

• Les originaux de vos codes-barres TV, barre de son  
et/ou adaptateur TV (composé de 13 chiffres et commençant par “88”) 
à découper sur l’emballage des produits achetés (photocopies  
non acceptées) ; 

• Les originaux de vos numéros de série codes-barres TV, barre 
de son et/ou adaptateur TV (composé de 12 caractères et indiqué par 
“S/N :”) à découper sur l’emballage des produits achetés (photocopies 
non acceptées). 

 4    ENVOYEZ LE TOUT sous enveloppe 
suffisamment affranchie et à vos frais avant le 15 juin 
2017 inclus (date du cachet de la Poste faisant foi), à l’adresse 
suivante : 

LG FÊTE LE PRINTEMPS 1
OPÉRATION 9784

13766 AIX EN PROVENCE CEDEX 3

Vous recevrez votre remboursement par virement 
bancaire sous 8 à 10 semaines à compter du 16 juin 
2017.

Du 7 avril  
au 31 mai 2017

votre 
barre de son SJ8  

ou votre  
barre de son SJ8  

et son  
adaptateur TV T8

Pour l’achat d’un téléviseur LG OLED  
parmi les références suivantes* :  
OLED65C7V, OLED65B7V,  
OLED55C7V, OLED55B7V,

Offre limitée aux 500 premiers inscrits sur le site

remboursés 
dans la limite de  

600 €**

** Pour l’achat d’un téléviseur + une barre de son, le remboursement sera 
effectué sur la base du prix TTC de la barre de son indiqué sur le ticket  
de caisse ou la facture  sans excéder 600 euros total TTC.
Pour l’achat d’un téléviseur + une barre de son + un adaptateur,  
le remboursement sera effectué sur la base du prix TTC de la barre de son  
et de l’adaptateur indiqués sur le ticket de caisse ou la facture sans excéder 
600 euros total TTC. 
LG se réserve le droit de prolonger, suspendre, écourter ou modifier l’opération.  
Ces changements feront toutefois l’objet d’une information préalable  
par tous les moyens appropriés et ne sauraient engager la responsabilité de LG.

*Références disponibles auprès d’un distributeur membre  
du Réseau Agréé de LG Electronics France


